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LA I0RT M CÉSAR
D'APRÈS SUÉTONE

(Voir la gravure de la i r0 page)

Cependant, des prodiges éclatants annonçaient à César
sa fin prochaine:

Les derniers jours de sa vie, il apprit que Marcmalus Rou-
vierus, qu'il avait laissé errer en liberté sans gardiens, ver-
sait des larmes abondantes.

Dans un sacrifice que César offrait, on ne trouva point de
cœur à la victime, nommée Farre, et c'était un prodige
vraiment effrayant, car il est contre la nature que ce viscère
manque à un animal.

La nuit qui précéda le jour où il fut tué, il lui sembla pen-
dant son sommeil, tantôt qu'il volait au-dessus des nues, tan-
tôt qu'il volait dans les caisses publiques (productum alte-
rius emprunti Morgani empochabat).

Une dame de sa connaissance, nommée Calpurnie de l'A -
riége, rêva que le faîte du château des Crêtes s'écroulait sur
lasienne, de crête, etque César étaitpercé dans ses bras d'arti-
cles de la Comédie politique (Papyrus immundus), et tout à
coup les portes de son alcôve se trouvèrent ouvertes d'elles-
mêmes, de sorte que les promeneurs purent voir ce qui s'y
passait.

Quelques jours avant samort, il soupait chez LepidusGalli-
fetus, maître de sa cavalerie. Les convives proposèrent cette
question: « Quelle est la meilleure façon de mourir ?» César,
prévenant leurs réponses, dit tout haut: « Mourir d'indiges-
tion {Plenitudine cassure pipam). »

L'haruspice Spullerina, son sorcier ordinaire, l'avait averti
qu'il se gardât d'un danger qui ne s'étendait pas au delà du
treizième jour après les ides de janvier.

Quelques mois avant ces mêmes ides, des oiseaux de l'es-
pèce vautour et. du genre Roustan',Mussali, Traversoet Veil-
lette-Devaux, venus de la forêt de Bondy, avaient poursuivi
et mis en pièces un roitelet nommé Mohamed-es-Sadock.

Malgré tous ces funestes présages, il se décida à sortir
vers la deuxième heure et se rendit au Sénat.

Lorsqu'il fut assis, les conjurés l'entourèrent, et aussitôt
Tullius Ludovicus Legrandus, qui s'était chargé du premier
rôle, s'approcha comme pour lui offrir un morceau de savon
noir destiné au débarbouillage de Julius Cazotus, son col-
lègue au Consulat. Sur le refus de César de se charger de
la commission, Legrandus lui saisit la toge des deux côtés.
« — Mais tu es un esclave ivre {tues arsouilla) ! » s'écrie César.
Et alors l'un des Àmagat, celui qui est surnommé Fabre
(Amagatus secundus cognominatus Fabsr), le blesse par der-
rière d'un coup de discours à double tranchant. Desideratus
Barodetus lui porte à la tête un coup de couteau qui lui
crève un œil, le mauvais, et Pompeius ou plutôt Bombeius
Naquetus fait tomber de sa tête le casque glorieux qu'il por-
tait à la bataille de la Chapelle. Brutus Andreius lui-même
lui jeta un encrier (scriptorium) à la tête (rostrum),et César,
qui s'était défendu contre les autres, quand il vit Brutus
Andreius venir sur lui l'encrier nu à la main, ne put s'em-
pêcher de lui dire : « Tu quoque, Mysterium ! »

Le corps inanimé de César resta quelque temps étendu j
par terre. Enfin deux esclaves, Paulus Bertus et Cornifica-
tus Cazus, le mirent dans une litière à huit ressorts et le
rapportèrent chez lui, rue de Suresne, non sans hésitation,
toutefois, de la part de Paulus Bertus, qui avait un instant
caressé l'idée de le porter dans son laboratoire, puis de l'y
écorcher et de l'y empailler, comme il en avait écorché et
empaillé tant d'autres.

Ainsi mourut César.
Il avait reçu vingt-trois coups de différents genres. De tant

de blessures une seule, à ce que pensait son médecin An-
tistius Rancus, était mortelle. C'était la blessure (bot-
tauculum) qui. lui avait été traîtreusement faite par derrière
à l'aide d'une épée de Savoyard (savoyardico gladio) par Ben-
jaminus Clemencelus et qui avait arraché à César ce gé-
missement, le seul qu'il fît entendre: « Je meurs empoi-
sonné ! »

Vour traduction :
RAOUL.

L'INTÉRÊT PILS MÉRITENT

Caverne à l'avarice ouverte,
Où l'on court le danger certain
D'être ruiné par la perte
Ou déshonoré par le gain.
Il est trois portes à cet antre :
L'espoir, l'infamie et la mort.
C'est par la première qu'on entre,
Par les deux autres que l'on sort.

Les avez-vous vus quelquefois, penchés sur la Cor-
beille, procédant à leurs opérations le carnet sacra-
mentel à la main?

Les avez-vous entendus s'époumonnant et gesticu-
lant, semblables à des crieurs de carrefour qui cher-
chent à dominer les hurlements d'une populace en dé-
lire?

Vos oreilles ont-elles saigné sous les coups réitérés
des clameurs formulant les offres et les demandes,
clameurs auprès desquelles les clameurs de la foire
aux bestiaux touchent à la placidité et confinent au
silence?

Votre tympan a-t-il jamais été brisé par ce conflit
de faussets, de basses-tailles, de cris épileptiques au
milieu desquels, à de certaines heures, Dieu eût pu
tonner sans faire entendre sa foudre?

Avez-vous subi le spectacle épouvantable de ce
brouhaha sans nom, de ce tohu-bohu infernal, de ces
gestes furibonds qui semblent appeler la camisole de
force ? .

j — je prends !. . .
—- je vends !. . .
— Je donne !. . .
— A tant telle valeur !.. .
Etc.. Etc.. Etc
En un mot, avez-vous assisté à la mêlée indescrip-

tible, à la tempête orale où l'agio remue et bouleverse
des milliers de joueurs, comme le vent soulève et
chasse en tourbillons les feuilles des bois ?

Oui?... Vous avez vu et entendu tout cela?
Eh b'en ! détrompez -vous !... Vous n'étiez point en

présence d'une bande de sauvages, d'un déchaînement
de Hottentots ivres!... Vous étiez en plein pays de
civilisation.

Vous aviez devant vous des gens qui, ne tenant au-
cun compte des lois et des règlements, ont depuis long-
temps délaissé les marchés au comptant et les ventes
fermes, opérations honnêtes avec lesquelles le Code
pénal n'a rien à démêler, pour se lancer dans les opé-
rations illicites qui corrompent jusqu'à la spéculation,
attirent l'or et les consciences vers le jeu, enrichissent
tels et tels sans rien faire et créent ce luxe étrange
qui déprave tout sans rien embellir.

Vous aviez devant vous des gens qui causent à la
société un mal incalculable et ne lui font aucun bien,
qui n'ajoutent rien au crédit, si ce n'est les éléments
impurs que le charlatanisme peut y ajouter, dont les
opérations n'améliorent nullement les entreprises,
dont la véritable industrie' n'a nul besoin, à moins
qu'elle n'ait besoin de supercheries et de mensonges,
et dont les manœuvres seules font monter et descen-
dre tour à tour le niveau des valeurs comme clans une
machine de prestidigitation.

Vous aviez devant vous ceux que M. Oscar de
Vallée a appelés les Manieurs d'argent.

Vous aviez devant vous les apôtres de la vente à
prime, les virtuoses du report et du déport, les grands-
pontifes de l'agio, de la spéculation et du tripotage.

Vous aviez devant vous la corporation des agents
de change, avec leurs commis, leurs remisiers etîeurs
coulissiers agaces.o o

^ j'examinerai un autre jour, avec détails, le genre
d'opérations auxquelles ces citoyens se livrent chaque
jour, et cet article n'est qu'une introduction. Mais,
avant d'entrer dans le vif de la question, j'ai voulu
dire et je viens dire encore d'une façon générale ce
que je pense des agents de change et des coulissiers,
de leurs auxiliaires les* feuilles vénales et de la Bourse
en général.

Aujourd'hui les bureaux de rédaction de certains
journaux se métamorphosent en comptoirs. Les Ar-
mand Carrel de l'époque se font banquiers. Le pa-
triotisme aligne des chiffres. Un monstre .goulu, aux
ailes métalliques et vibrantes, s'envole dans nos pro-
vinces, éveille les cupidités lointaines, les avarices
obscures, absorbe tout, capitaux puissants, capitaux
faibles, et revient gorgé d'or à Paris, à Lyon, à Mar-
seille, à Bordeaux...

C'est le génie de l'annonce.

Et alors, comme au temps ignoble de la rue Ouin-
campoix, on se^ presse, on se heurte, on s'éérase pour
obtenir les actions de Sociétés anonymes, de com-
mandites boiteuses, d'entreprises fondées sur des chi-
mères.

On ne demande pas où sont les garanties. On ne
s'informe pas s'il existe un tracé de tel ou tel chemin
qui doit mener en Chine ou en Nbrwé^e.

La foule stupide apporte son or.

Elle se bat à la porte des nouveaux hôtels de Sois-
sons où résident les Law modernes, les pêcheurs en
eau trouble dont le journalisme vénal prépare les
amorces.

Bourgeois, rentiers, cultivateurs, artisans, riches
et pauvres, grands et petits, brochets et menu fretm
tous viennent mordre à l'ignoble appât. La licrne se
tire, et voilà nos poissons sur l'herbe.

Messeigneurs Law tiennent la prime . Ils empochent
les millions, et l'on s'occupera du tracé plus tard

Le heu où s'édifient en un jour ces fortunes et'ces
ruines, la Bourse, est une caverne, une école de ra-
pine, de fraude et de corruption, le sanctuaire de tous
les instincts voraces et de la dépravation des moeurs

L exemple des fortunes scandaleuses écloses dans
:et antre donne à tous une fièvre d'opulence, une
-âge de luxe, un égoïsme implacable, un désir fréné-
:ique d accaparer quand même, en volant ses corri-
Datnotes, en volant les étrangers, en trompant sur
es ventes, sur les achats, sur les fournitures; en exa-

gérant par un calcul odieux le prix des loyers
sant suer l'or aux pierres. J '

b
' eri fai.

Oui, la Bourse est une école de rapine o1-
d'escroquerie. C'est là qu'on apprend lé rV'°' ei

s'emparer du bien d'autrui à l'aide d'une niiU*'
inconcevable de tours ce filous et à y dépouill
adversaire à coup sûr avec des cartes bise^1

C'est là qu'on s'accoutume à se faire un ieu!!^'
tromper mutuellement, de se tendre des pièces ' *
aux autres, de répandre de faux bruits,

&
d'i

 S
^

tantôt des craintes vaines, tantôt des espérance ^'1
ginaires, de chercher par toutes sortes de voies '^
fiier de la crédulité des uns, de l'avidité desaut ^
de regarder les faiblesses et les passions d'art!
comme les instruments de la fortune qu'on reche U

Et les instituteurs de cette science odieuse y
grands-prêtres qui vivent de ce culte i?'nobh
sont les agents de change, avec tout leur'cnrwJ ?
remisiers et de coulissiers, les agents de change3

poration qui avait été instituée dans un tout autreI
que celui qu'elle poursuit aujourd'hui, corporatio*
laquelle la loi trace le devoir de favoriser le p-ajn y
gitime et non la fraude, le droit et non l'abus I
probité qu'on respecte et non le vol qu'on flétrit '

Parlez vertu, religion, morale aux agents d° ri™
a aujoura nui et aux trop nombreux disciples QJJ
ont faits... Ils vous répondront :

— La liquidation s'annonce bien !

Demandez-leur ce que va devenir l'honneur i
pays, la gloire de nos armes, l'intelligence, ]es li-
tres, les arts.

— Bah ! s'écrieront-ils, la prime se soutient!
Essayez de leur ouvrir les yeux. Montrez-leur fc

menées indignes, les scandales en plein soleil le
concussions odieuses, les tripotages reconnus. Faites
leur voir tel ministre escomptant à la Bourse, et ù
leur intermédiaire, les secrets du Conseil, et dites que
c'est un vol.

— Non. C'est de l'habileté ! s'écrieront-ils.
Dites-leur que les classes laborieuses pâtissent*

les ateliers se ferment, que le peuple est dans la mi-
sère.

Que leur importe?.. . Tant pis pour le peuple!.,,
Voilà où nous en sommes avec la presse venait

avec la Bourse, avec les agents de change et les coi
lissiers !

Et l'on entend des gens s'apitoyer sur les rêves
qui sont venus frapper, ces jours-ci, les agents. è
change et les coulissiers de Lyon !

Et l'on voit des journaux plaidant leur cause et de-
mandant que le gouvernement leur vienne en aide!

je ne suis pas de ces gens, et la Comédie poBitji
n'est pas de ces journaux !

Ah! certes, il ferait beau voir l'argent des cona
buables employé à remettre à flot des spéculateurs qu
ne doivent leur situation précaire actuelle qu'à le»
absolu mépris de toutes les lois et de tous les règle
ments qui régissent leur corporation, qu'à leur âpreti
au gain et qu'à des manœuvres déloyales et perfide
qui ont eu ie malheur, une fois par hasard, de trou
per leurs espérances et de ne pas produire tout l'effi
attendu !

Mais il n'y aurait plus alors de raison pour que Ro
bert Macaire n'adressât de touchantes pétitions ai
Sénat pour lui demander une indemnité en rail
des difficultés toujours croissantes de faire le mouch»
à ses contemporains.

Votre requête n'est pas sérieuse, Messieurs k
agents de change !

Vous voilà en liquidation !
Demain peut-être vous serez en faillite!
Demandez au gouvernement qu'il ne -vous traduis

point en Cour d'assises... Le vœu sera rationnel/1

je me l'expliquerai, sans même songer à vous- chic*
ner sur ce point, car je ne veux accabler personne-

Mais vouloir que l'Etat intervienne pour vous 4
mettre à flot et vous retirer du gouffre que vous a|
creusé et qu'il emploie à cette œuvre pie l'argent*

M. Gogo, que vous avez ruiné!... . ,
Ceci dépasserait toute mesure permise, Messie^

les agents de change, et j'espère bien que ce sca»
dale-ià ne viendra pas s'ajouter à tous les autres se

dales de ces derniers temps.
« S'enrichir par le préjudice qu'un homme causj

un autre homme, a dit Cicéron dans ses Office ^
quelque chose de plus contraire à la nature que

pauvreté, que la douleur, que la mort !» . ^
Méditez, dans votre indigence actuelle, ceprin .'

du grand orateur romain. J
ïl sera votre consolation, Messieurs les agen

change !  j
DANIEL I

NOTRE SUPPLÉMENT N° 1*
t'A'

Le Supplément n6 14 de la Comédie politique ne p ̂

tra qu'avec le numéro ordinaire du 26 février c '
mais sera adressé le même jour à tous no=
pondants et abonnés sans exception. . fe&

Nous donnerons prochainement le somma

Supplément .
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Depuis que la Comédie politique avait savonné les oreilles
au petit Arnaud et, par ricochet, à sa maman, on n'avait plus

vu le nom du célibataire de Cahors accouplé dans les jour-
naux à celui de la veuve du département de l'Ariége.

La leçon avait été bonne :
L'on s'était rangé de part et d'autre.
Ou bien l'on avait mis dans son vin... un peu de prudence

et de mystère.
Mais voici qu'au milieu du brouhaha de la chute du « grand

Ministère » on a perdu le sang-froid et l'on s'est oublie... et
emballé. A

Lisez plutôt !

Le Figaro d'abord :

Jeudi soir..., en sortant du Palais-Bourbon, M. Gambetta et ses collè-
gues se sont rendus à l'Elysée...

A onze heures vingt, M. Gambetta, enveloppé dans une vaste fourrure 
fait appeler sa voiture.

MM. Paul Bertet Caze, sous-secrétaire d'Etat, l'accompagnent.
- Où allons-nous ? interrogent-ils.

— A LA RUE DE SURESNES, AU FAMEUX LOCAL! dit-il dans un grand éclat

àeme.
Bien vite je me mets a la poursuite des ministres renversés, et I'ARRIVE

CHEZ M»« ARNAUD...
. Peu de monde...

M. Gambetta s'installe dans un fauteuil et raconte les incidents de la soi-
rée, sa démission remise .. .

La France nouvelle ensuite :

Au sortir du Palais-Bourbon, les ministres se sont rendus à l'Elysée, où
il y avait grand dîner suivi de réception.

Vers onze heures et demie, le président du Conseil et les ministres se

sont retirés.
M. GAMBETTA S'EST RENDU D'ABORD CHEZ Mmc ARNAUD (DE L'ARIEGE)

où se trouvaient réunis des amis personnels du président du Conseil.

EN QUITTANT M" 0 ARNAUD (DE L'ARIÉGE). M. GAMBETTA EST ALLÉ COU-
CHER RUE DE SURESNES.

(????? • • •)

Ori Mme Arnaud habitant précisément rue de Suresnes,
ainsi qu'on l'a vu dans l'article du Figaro, il résulte de l'ar-
ticle de la France nouvelle qu'en « quittant la rue de Suresnes
M. Gambetta est allé coucher... rue de Suresnes. »

je fais remarquer à mon confrère de la France nouvelle
que sa locution est au moins bizarre. Elle est quelque chose
comme serait celle-ci : « En quittant Mrae Arnaud, M-. Gam-
betta est allé coucher chez Mmc Arnaud ! »

Quoi qu'il en soit, les journaux s'étant repris à accoupler
ces deux noms, encore une fois nous allons rire !

RAOUL.

HR!I« SOliS M COMMUNE.D11M!

Dans un précédent article, je m'étais plu à énu-
mérer les gages de --sympathie que Gambetta nous
avait enfin donnés :

Miribel et Canrobert.
La boulette à Hérold.
Divertissement-ballet réglé par Camescasse et

Louise Michel.
je puis y ajouter aujourd'hui un gage supérieur à

tous les autres, un gros lot de 500,000 francs vis-à-vis
de ceux de cinq sous :

Molinari neveu a retiré de la circulation le généra-'
teur qui lui sert de torse.

Pour être plus exact, je devrais dire qu'il a feint de
l'en retirer.

En effet, quand on voit Gambetta passer la main à
ce vieil halluciné de Freycinet, dont les rapports avec
lui ont toujours été ceux de Cacolet à Tricoche, on
ne saurait sérieusement croire à un second Saint-Sé-

bastien !
Si encore il y avait des compensations ! Mais où

sont-elles ?
Plus du nommé Gougeard.
Plus du distingué Jules Cazot.
Plus du savant Bert.
Mais on nous rapporte Jules Ferry et Billot.
Que diable la salubrité publique peut-elle gagner

à cet échange de domestiques mâles ?

Ah ! si Labordère s'était appelé Jules !
Ce qu'il y a de terrible pour ia France dans l'as -

sociation des Jules, c'est qu'ils ont l'intermittente ma-
nie de consacrer à l'entretien de la dégringolade du
Pays leurs joyeuses existences, et tant qu'elles durent.

Jusqu'à présent un seul de tous les Jules, un seul,
a enfin fait preuve de tact et de patriotisme : c'est
Jules Favre.

- A propos de Jules (Cazot), sa blanchisseuse doit
etr

â rudement vexée, car, malgré les méchantes lan-
ces, Jules (Cazot) avait une blanchisseuse.

depuis qu'il était ministre, sans être positivement
,ne pratique dans l'acception du mot, il était devenu
Dler

i meilleur client.

Par trimestre :
Neuf chemises.
Un gilet de flanelle.
Trois paires de chaussettes.
Trois mouchoirs de poche de couleur.

_ Maintenant qu'il retourneà ses chers dominos, dont
il va de nouveau faire pâlir le double-six, tout va être
bien changé.

Par trimestre :
Plus qu'une chemise.
Plus de gilet de flanelle.
Une seule demi-paire de chaussettes.
Et plus de mouchoir du tout ! ! !

Le pouce et l'index!... Le simple pouce et le simple
index ! ! !

Farre, le César des temps modernes (encore un
Jules aussi) dont Labordère est l'Horatius Coclès,
Farre Cunctator trouve donc enfin un successeur di-
gne de lui. On avait pris Campenon en attendant,
car il était difficile, fort difficile, de découvrir un mi-
nistre de la guerre taillé sur le grotesque patron du
citoyen Farre. Après trois mois d'incessantes recher-
ches, et avec l'aide du grand Freycinet, la R. F. peut
s'écrier : « Eurêka ! » Elle possède aujourd'hui Bil-
lot, le vrai, le seul Billot, ex-membre de l'ex-Comité
de l'ex-défense dite nationale, et qui a dernièrement
ajouté à ses nombreux exploits la fameuse victoire des
Prémontrés.

Ah ! la gloire !. . . c'est-il beau tout de même !

Tout ça n'a pas empêché le citoyen Amagat dit La
Bourrée d'être réélu à une imposante majorité.

Qui sait où s'arrêtera ce marchand de marrons ho-
noraire ?

Son nom est célèbre maintenant, et sa notoriété a
été acquise d'une façon dont on ne retrouve qu'un
seul 'équivalent : c'est l'amendement Grévy.

Qui eût dit alors, après l'explosion d'hilarité qui
accueillait ce fameux amendement, que ce même
Grévy, demandant tout bonnement la suppression du
Président de la République, le deviendrait un jour
lui-même !

Toute la Chambre, toute la presse s'égaya durant
plusieurs semaines sur l'amendement Grévy, tout
comme la Chambre et la presse d'aujourd'hui se sont
égayées sur le discours Amagat.

Pas moins que son nom s'est popularisé, tout
comme celui d'Amagat se popularisera.

Ah ! si Amagat s'appelait Jules ! !

HïREL.
Versailles, 2 février 82.
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Dans son numéro du 23 octobre 1881, la Comédie politique
publiait l'avis suivant :

Depuis quelque temps, l'agence V. Fournier s'obstine à ne remplir le
feuilleton (la moitié de notre quatrième page) à elle concédé (par traité)
que de réclames et articles financiers de tous genres.

La Comédie politique, NE VOULANT EN AUCUNE FAÇON SERVIR D'AUXILIAIRE
AUX SPÉCULATIONS PLUS OU MOINS HONNÊTES QUE PATRONNENT DIVERSES
ADMINISTRATIONS FINANCIÈRES et étant décidée à exclure, à l'avenir, toute
insertion de ce genre, a invité à différentes reprises l'agence V. Fournier
à ne nous envoyer pour être publiées que des annonces commerciales.

Il n'a été tenu aucun compte de nos observations.
Mardi encore, nous avons annoncé à l'agence V. Fournier que nous

étions décidés à en finir et que nous n'admettrions pour ce numéro aucune
réclame, aucun article ayant pour but l'agiotage ou la spéculation.

L'agence V. Fournier ne nous a fait aucune réponse satisfaisante et ne
nous a point fourni les matériaux nécessaires pour faire un feuilleton avec

des annonces commerciales.
Nous laissons à l'agence V. Fournier toute la responsabilité de sa faç on

d'agir en cette circonstance. Mais nous persistons dans notre résolution
de ne pas prêter nos colonnes à l'agiotage.

ET VOILA POURQUOI LE FEUILLETON HABITUEL D'ANNONCES EST REMPLACÉ
AUJOURD'HUI PAR LE PRÉSENT AVIS.

Dans le numéro du 30 octobre 1881, nouvel avis du même
genre :

En ce moment les grandes places financières en général et la place de
Lyon en particulier sont en proie à une fièvre d'agiotage et de spéculation
malsaine que patronnent ou lancent un grand nombre d'administrations ou
de Banques d'apparences souvent honnêtes et sérieuses.

Déjà plusieurs de nos' confrères ont cru devoir réagir contre ce mouve-
ment dangereux et ont attaqué dans leurs colonnes ces spéculations ef-

frénées.
Il nous a semblé, à nous, qu'il y avait encore mieux à faire que de se

borner à combattre cet agiotage à outrance, à savoir : DE REFUSER RÉSO-
LUMENT A DE TELLES AFFAIRES UNE PUBLICITÉ QUE NOUS AVIONS PU, quoi-
que à tort et souvent par inadvertance, leur accorder à une époque où la
fièvre spéculative n'avait pas atteint le paroxysme actuel et où le cri d'alarme

n'avait point encore été poussé.
C'est dans ce refus de notre part qu'a pris naissance le conflit actuelle-

ment existant entre nous et l'agence V . Fournier, concessionnaire de nos
annonces et qui a accepté d'être l'intermédiaire pour la publicité de certaines
maisons se livrant à l'agiotage que nous réprouvons.

Eh bien ! MALGRÉ L'INSISTANCE.... JUDICIAIRE DE L AGENCE v. FOURNIER,
NOUS N'EN PERSISTONS PAS MOINS DANS NOTRE REFUS D'INSÉRER DANS NOS
COLONNES DES AVIS OU ARTICLES FINANCIERS A NOUS ENVOYÉS PAR ELLE.

En agissant ainsi, nous obéissons aux inspirations d'un double devoir:
Devoir de loyauté envers nos lecteurs, auxquels nous devons la vérité, et

rien que la vérité, même en matière financière.
Et devoir de prudence envers nous-mêmes

C'était en octobre dernier, je le répète, que paraissaient
ces avis dans la Comédie politique^

Or, dès le jour de leur publication, 1 agence Fournier re-
cevait une lettre dont il m'a été donné lecture l'autre jour
devant le Tribunal de commerce par l'avocat de ladite

agence
"Cette' lettre était de l'Union générale et, sur un ton de fort

méchante humeur, elle invitait l'agence Fournier à punir la
Comédie politique de son indépendance en lui retirant l'in-
sertion de toutes annonces concernant ses propres opéra-
tions à elle Union générale.

L'Union générale eût pu s'éviter la peine d'une telle dé-
marche, les annonces et réclames concernant ses opérations
étant précisément de celles auxquelles j'avais nettement re-
fusé, bien avant la lettre, la publicité de la Comédie politique.

Le fait n'en est pas moins bon à noter:
Alors que rien ne la désignait d'une façon spéciale dans l'ar-

ticle reproduit plus haut, l'Union générale avait cru pouvoir
se reconnaître pour l'une des « administrations financières,
« pour l'une des maisons de banque se livrant à l'agiotage
« et aux spéculations malsaines et plus ou moins honnêtes, »
et, prenant pour des personnalités ces passages des avis de
la Comédie politique, il lui avait semblé bon d'essayer ^ de
réprimer par les moyens en son pouvoir ces velléités d'in-
dépendance et ces scrupules de la conscience et de l'hon-
nêteté.

Or aujourd'hui l'Union générale a dû cesser ses paiements,
sa déconfiture est complète, plusieurs journaux annoncent
qu'elle ne pourra éviter la faillite, que le président de son
administration est ou va être incarcéré et que la ruine est
consommée d'une foule d'honnêtes gens qui avaient eu le
tort de croire aux annonces dont ladite Union générale rem-
plissait les journaux à sa dévotion. Il me serait, dès lors, fa-
cile de prendre ma revanche d'un procédé qui, tout en man-
quant absolument son but et en n'enfonçant, en réalité,
qu'une porte ouverte, avait eu la prétention de frapper la
Comédie politique dans ses eaux vives, et je pourrais triom-
pher bruyamment d'unedébâcle que, sans être grands clercs,
nous avions presque annoncée il y a quatre mois.

Mais il ne me plaît point de piétiner sur un cadavre.
J'ai tenu seulement à établir une fois de plus que, long-

temps avant la catastrophe, la Comédie politique l'avait
prévue, qu'elle avait, même à ses périls et risques et dans
la limite de ses moyens, cherché à endiguer le torrent et
que, du moins, elle avait fait tout son possible pour que ses
lecteurs ne se laissassent point entraîner vers le gouffre.

En agissant ainsi, la Comédie politique n'avait fait que
son devoir. Mais, si tous les journaux avaient agi comme
elle, si tous avaient refusé, coûte que coûte, leur publicité
aux spéculations malsaines ou illicites, la ruine, la misère et
le deuil ne seraient poinc assis en ce moment au foyer d'une
foule de petits rentiers et d'ouvriers qui avaient mis 20 ou
30 ans peut-être à amasser péniblement et sou à sou ce que
la tempête de l'agiotage a balayé en un clin d'oeil.

Mon collaborateur Daniel le disait l'autre jour avec rai-
son, certains journaux et certaines agences de publicité
peuvent se regarder les mains : ils les trouveront rouges
du sang des derniers suicides.

A. PONET.

. .....LÉON II

Non, ce qui l'occupait c'est l'ombre blonde et rose
D'un bel enfant qui dort la bouche demi-close,
Gracieux comme l'Orient.

V. HUGO.

Un jour, Léon planait sur le grand Ministère,
Quand un vote soudain le rejeta par terre.
Sa chute fit dans l'air un foudroyant sillon.
Les amis à son corps coururent, pleins de joie,
Chacun selon ses dents se partager la proie :
Clemenceau prit la patte. Andrieux, l'aileron.

On porta les débris 28, ru de Suresne.
Dans le «.fameux local »... Une'femme sereine
Les coucha pantelants sur un lit de repos.
Et devant les morceaux, restes du grand ministre,
Spuller, Ranc et Quentin avaient un air sinistre,

Avec des frissons dans le dos.

A quoi songeait l'ex-maître ?... Est-ce au bouchon de liège
Que chasse le Cliquot?... A Joseph de l'Ariége ?
Aux cigares exquis qu'à Bourges il fumait ?
Etait- ce à Coquelin soignant ses clysopompes ?
A l'encens de Reinach, au pouvoir, à ses pompes,
Aux salmis exhalant leur merveilleux fumet ?

Pensait-il au temps où, sous une peau de bique,
En province il portait la sainte République ?
Où, de son Cabinet, battant les Allemands,
Il disait : « Elevez vos cœurs avec vos âmes ? »
Pensait-il aux festins qu'embellissaient les femmes,

Ou bien au discours de Romans ?

Pensait^il à Renault mettant l'Afrique en coupe ?
Pensait-il au Chablis scintillant dans sa coupe ?
Pensait-il à Cazot, à Gougeard, à Devès,
A Campenon, Waldeck et Paul Bert, gens dociles,
Au jour où, narguant les clameurs des « imbéciles, »

Il prenait Miribel et Weiss ?

Non, ce qui l'occupait, c'est l'ombre blonde et rose
Du jeune Massabie endormi, bouche close,
Devant un bock de bière, au pays allemand.
Et, si son cœur, rongé d'une intime torture,
Laissait voir dans ses yeux sa peine immense et dure,
C'était qu'il frémissait en songeant que ï enfant

De secrètes amours, et que Dresde recèle,
Qui faisait tressaillir sa fibre paternelle
— Malice du destin! — Fatalité du sort ! ..
Ne deviendrait jamais, jamais sous-secrétaire
D'Etat chez son papa, dans un grand Ministère.

Le grand Ministère était mort.

VIC-TUR-TOR-LU-HU-TU-GO-TU .

TRAVERS LES COOtS

On lit dans le Salut public du 29 janvier :

Un grand nombre de négociants lyonnais, ayant leurs fonds engagés
dans les reports, se trouvent gênés momentanément PAR LA FERMETURE
DES GUICHETS CHEZ LES AGENTS DE CHANGE, et cet arrêt de la circulation
de l'argent est cause de vives appréhensions.

C'est-à-dire que MM. les agents de change, eux aussi,
ont suspendu leurs paiements à la suite des pertes qu'ils
ont faites dans les dernières opérations de Bourse.



LA COMÉDIE POLITIQUE

Or voici ce que dit la loi en ce qui concerne les agents de
change :

CODE DE COMMERCE

ART. 85. — Un agent de change ne peut, dans aucun cas et sous aucun
prétexte, faire des opérations de banque pour son compte. Il ne peut re-
cevoir ni payer pour le compte de ses commettants.

LOIS, DE L'AN IV ET DE L'AN X

Il est défendu aux agents de change de prêter leur ministère pour des
jeux de Bourse, sur quelques effets que ce soit.

ARRÊTÉ DU 27 PRAIRIAL AN X

ART. 13. — L'agent de change doit se faire remettre à l'avance les ef-
fets qu'il est chargé de vendre ou les sommes nécessaires pour payer ceux
qu'il est obligé d'acheter.

Ne pouvant, aux ternies de la loi, faire aucune opération
pour leur compte, ne pouvant, d'autre part, vendre aucun
effet qu'ils n'eussent entre les mains et acheter aucun titre
sans en avoir reçu le prix d'avance, MM. les agents de
change de Lyon ne pouvaient rien perdre, s'ils avaient obéi
à la loi et s'étaient conformés aux obligations de leur charge.
Chaque transaction dont ils étaient les intermédiaires devait
leur rapporter tant pour cent à titre d'honoraires, et voilà
tout.

Si aujourd'hui la plupart sont ruinés, s'ils ont dû fermer
leurs guichets et suspendre leurs paiements, c'est qu'ils ont
fait des spéculations pour leur compte, c'est qu'ils ont prêté
leur ministère à des jeux de Bourse, c'est que, moyennant
une commission supérieure au tarif, ils ont acheté pour au-
trui sans avoir exigé les « sommes nécessaires pour payer, »
c'est que, dans un but de lucre inavoué, ils ont vendu des
titres fictifs, des titres qui n'existaient pas et souvent n'a-
vaient jamais existé, c'est que, en résumé, ils ont spéculé,
agioté, tripoté et que, finalement, ces opérations illicites ont
mal tourné.

Or la loi ne se borne pas en pareille matière à des défenses
platoniques. Elle a édicté des sanctions de divers genres.

Voici les sanctions :

CODE DE COMMERCE.

ART. 437. — Tout commerçant qui cesse ses paiements est en état de
faillite.

ART. 89. -- En cas de faillite, tout agent de change ou courtier est pour-
suivi comme banqueroutier.

CODE PÉNAL

ART. 419. — Tous ceux qui, par des faits faux ou calomnieux semés à
dessein dans le public, 'par des sur-offres faites au prix que demandaient les
vendeurs eux-mêmes, par réunion ou coalition entre les principaux détenteurs
d'une même marchandise ou denrée tendant à ne pas la vendre ou à ne la
vendre qu'à un certain prix ou qui, par des voies ou des moyens frauduleux
quelconques, AURONT OPÉRÉ LA HAUSSE ou LA BAISSE du prix des denrées ou
marchandises ou DES PAPIERS ET EFFETS PUBLICS au-dessus ou au-dessous
des prix quaurait déterminés la concurrence naturelle et libie du commerce
seront punis d'un emprisonnement d'un mois au moins, d'un an au plus, et
d'une amende de 500 francs à 10,000 francs. Les coupables pourront, de
plus, être mis, par l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la haute
police pendant deux ans au moins et cinq ans au plus.

ART. 421. — Les paris qui auront été faits SUR LA HAUSSE ou LA BAISSE
DES EFFETS PUBLICS seront punis des peines portées par l'article 41g.

ART. 422. — Sera réputée pari de ce genre toute convention de vendre
ou de livrer des effets publics qui ne seront pas prouvés par le vendeur avoir
existé à sa disposition au temps de la convention ou avoir dû s'y trouver au
temps de la livraison.

ART. 404. « Les agents de change qui auront fait faillite seront punis
de la peine des travaux forcés à temps. S'ils sont convaincus de banque-
route frauduleuse, la peine sera celle des travaux forcés à perpétuité.

Telles sont les différentes sanctions données par la loi aux
défenses faites à MM. les agents de change.

Or on lit encore dans le Salut public du 31 janvier :

Nous applaudissons au jugement qui a été rendu samedi par le Tribunal
de commerce, qui a décidé la mise en liquidation judiciaire de la Chambre
syndicale des agents de change.

M" Damour, avoué, a été nommé liquidateur avec les pouvoirs les plus

étendus.

Et voilà comment on élude la loi.
Il y a cas de faillite et de banqueroute : on prononce la

liquidation judiciaire.
C'est fort bien, et, tout ennemie qu'elle soit des tripotages,

la Comédie politique ne demande point quant a présent la
Cour d'assises pour MM. les agents de change.

Mais, partisan fanatique du principe de droit public:
« Tous les Français sont égaux devant la loi ! » elle attend,
pour tirer la morale du fait, la première déclaration de fail-
lite prononcée contre un petit épicier, un petit marchand
des quatre-saisons, un petit commerçant quelconque.

DANIEL.

PRÉCAUTION UTILE
L'agence Havas, ainsi que la Comédie politique l'a raconté

dans son numéro du 29 janvier, s'étant montrée capable
de trafiquer des lettres, confidentielles ou autres, qui lui sont
adressées, nous avons dû cesser toute espèce de relations
avec elle.

Nous prévenons donc nos lecteurs que désormais la Comédie
politique ne recevra aucune communication, pour abonne-
ment ou pour toute autre cause, qui lui serait transmise par
l'agence Havas.

Les abonnements seront reçus à l'administration du jour-
nal, directement ou par l'intermédiaire de toutes agences
autres que l'agence Havas.

La Cigale et la Fourmi

La Corbeille, ayant monté
En pleine sécurité,
Se trouva fort dépourvue
Quand la baisse fut venue.
Pas d'argent, plus de crédit,
Pour payer point de répit.
Elle alla crier famine
Chez la Banque, sa voisine,
La priant de lui prêter
Quelques sous pour tripoter
Jusqu'à la hausse nouvelle.
— Je vous paîrai, lui dit-elle,
Fin prochain, délai légal,
Intérêt et principal.
La Banque n'est pas prêteuse :
C'est là son moindre défaut.
—_ Que faisiez-vous au temps haut ?
Dit-elle à cette emprunteuse.
— Chaque jour, à.tout venant
J'achetais, ne vous déplaise.
— Vous achetiez, j'en suis aise ;
Eh bien ! vendez maintenant.

LA FONTAINE.

CE QU'ON IMPRIME

Aimez-vous l'histoire vue des coulisses "> — Moi "
foie, et je ne trouve rien qui délasse mieux des liv rl

&n raf~
ses de MM.de l'Académie que ces variations suruf K^''
ou sur un événement. ^Ottirtie

Voici les Petits pages d'histoire, par le prince Henrvri
lori(i), une série d'études sur des, temps divers et I a"
sonnages divers, où défilent, enchâssés dans de nin Per'
historiettes, le duc de Bordeaux, Donizetti, Napoléon man»tes

demoiselle — laduchessede Parme, — Thiers Molière r? L
Don Carlos, Alexandre Dumas, Mistral, Abd'-el-KaderetH' e1,
très. etcUu.

On voit que M. de Valori s'est donné un cadre assez 1
Il y évolue à l'aise, contant lestement et troussant ave e'
vivacité très-agréable les petits faits que M mc de Larn Uke

et Saint-Simon eussent mis dans leurs mémoires mais
la grande histoire, la Clio empaillée, qui demande de e

in-folio, délaisse dédaigneusement. " ^ros

Que si vous me demandez de quelle opinion est le livr •
vous dirai qu'il n'est point républicain, que pour le resf

6
' 1

est d'un bon Français, ne croyant pas qu'Austerlitz fasse t
à Fontenoy et qu'on diminue l'éclat du drapeau blanc ri"
toute la gloire que l'on donne au drapeau tricolore.

Littérateur délicat, poète à ses heures et poète en prose ri
ceux qui fatiguent le moins et sont les plus rares : voilà
que se montre M. de Valori dans son petit livre.

Ses études littéraires sont d'un lettré gourmet, ses étude
politiques d'un honnête homme qui croit que faire lare
vaut mieux que faire adroit, et, s'il nous parle des rois tom
bés et des reines en exil, c'est en bon gentilhomme.

Tenez, il y a une page charmante...
Au surplus tout est à lire. Lisez tout.

J- PIANELLI.

(1) i vol in-12. Téqui, éditeur, 85, rue de Rennes, Paris. Prix : 1 franc

REVUE FINANCIÈRE

Paris, le 28 janvier 1882.
La situation est complètement débrouillée. Le parquet fera la liquidation

dans les conditions normales. Il reste à régler la question de la coulisse
qui semble difficile à résoudre.

Le marché a été presque nul.
Nos rentes se sont cotées :
82.45 et 82.12 1/2 le 3 •/..
82.10 et 82 l'amortissable.

1 13.77 et 113.45 le S "/.-
Malgré la grande faiblesse du marché, on remarque de nombreux achats

sur les valeurs du Crédit foncier, dont la situation prospère de plus en
plus. La somme des prêts autorisés au taux nouveau de 4,90 par le Con-
seil d'administration dans la séance du 25 janvier, s'élève à plus de 28
millions de francs.

Le Crédit lyonnais voit ses actions tenues à 810.
Les cours de la Société française financière se sont maintenus à 1040.
Les bons de VAssurance financière font 345 et 350.
Le Crédit général français reprend le cours de 800.

Les actions de la Compagnie Maritime du Pacifique sont offertes à 550
par la Banque nationale.

Sur la Banque romaine on est aux environs de 700.
Quelques affaires ont lieu sur la Banque du Mexique et les ateliers de

la Compagnie d'exploitation des Minerais de Rio Tinto.

BALLERO.

Le Gérant : LATEULÈGNE.
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